
PROCÈS VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE LA PLUME 
D’ARGENT – ASSOCIATION LOI 1901 

Du 05/02/2023 
 
 

Le CINQ FÉVRIER DEUX MILLE VINGT-TROIS, À QUATORZE HEURES, en ligne 

par visioconférence, s’est tenue l’assemblée générale ordinaire 2023 ci-après 

reportée (ci-après dénommée « l’Assemblée Générale ») de l’association Plume 

d’Argent (ci-après dénommée « l’Association »). 
 

Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance, 

ci-annexée. 

 

Célia Rodmacq préside la séance (ci-après dénommée la « Présidente »). Christelle 

Dabos exerce les fonctions de secrétaire de séance (ci-après dénommée la 

« Secrétaire »). La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par la 

Présidente et la Secrétaire. 

 

La Présidente met à la disposition des membres de l'Association la feuille de 

présence certifiée exacte et sincère. 

 

L'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

 

1. Approbation du budget de l’Association pour l’exercice en cours ; 

2. Mise en place d’une cagnotte pour l’année 2023 ; 

3. Questions diverses. 

 

DELIBERATIONS 
 

1. Approbation du budget de l’Association 

À l'unanimité des personnes présentes, le budget de l’association pour l’exercice en 

cours a été approuvé. 

 

 



2. Mise en place d’une cagnotte 

À l'unanimité des personnes présentes, la mise en place d’une cagnotte (système de 

dons spontanés) a été approuvée pour l’année 2023. 

 

3. Questions diverses 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est 

levée à quinze heures. En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal, paraphé 

et signé par La Présidente et la Secrétaire. 

 

Le 5 février 2023, 

 

Célia RODMACQ         Christelle DABOS 

 



ANNEXE 1 – FEUILLE DE PRÉSENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

 

NOM ET PRENOM SIGNATURE 

RODMACQ Célia   

KIRILINA Svetlana   

DABOS Christelle   

 


